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Foire aux Questions 

 

Pour les biodéchets : 
Collecte séparée et/ou compostage de proximité ? 
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1) Quôest-ce quôun biodéchet ? 
 

 
Source : https://reseaucompost.org/ 

 
Lôarticle L 541-1-1 du Code de lôenvironnement d®finit les Biodéchets comme « les déchets non dangereux 
biodégradables de jardin ou de parc, les déchets alimentaires ou de cuisine provenant des ménages, des 
bureaux, des restaurants, du commerce de gros, des cantines, des traiteurs ou des magasins de vente au 
détail, ainsi que les déchets comparables provenant des usines de transformation de denrées alimentaires » 
 

2) Que faire de mes biodéchets ?  
 

a) Pensez à les réduire 
 
Tout dôabord rappelons que le meilleur d®chet côest celui que lôon ne produit pas ! 
 

Source : https://reseaucompost.org/ 

 
Restes alimentaires :  
De nombreux résidus de préparation de repas sont parfaitement consommables. 
Par exemple les fanes de navets sont excellentes en soupe, les feuilles et les tiges de betteraves sôint¯grent 
parfaitement dans la salade de betterave ou se cuisinent comme des épinards. Les os, arêtes ou épluchures 
peuvent permettre la r®alisation dôun bouilloné  

 
Dans lôid®al gardez vos restes de repas et cuisinez-les pour un autre repas, ne les jetez pas ! 
Un reste de viande froide est excellent en salade avec de la moutarde ou du raifort, un reste de lentilles se 
prépare en soupe ou en salade, le pain sec peut servir pour faire du pain perdu é.  

 
Il existe de nombreux livres de recettes sur lôart dôaccommoder les restes et de limiter le gaspillage. 
Plus dôinfos ici : https://objectifz.strasbourg.eu/fiche/je-lutte-contre-le-gaspillage-alimentaire/  
 
 

https://reseaucompost.org/
https://reseaucompost.org/
https://objectifz.strasbourg.eu/fiche/je-lutte-contre-le-gaspillage-alimentaire/
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Déchets verts :  
Vos déchets verts sont de vraies ressources pour votre jardin, vous pouvez les valoriser sur place !  
Une gestion au naturel du jardin permet de réduire la quantité de déchets verts qui sôaccumulent 
(tontes, feuilles mortes, branches) et de les valoriser comme une ressource : 

- Les kits mulching ou tondeuses mulching évitent les déchets de tonte en broyant finement 
lôherbe coup®e avant de la disperser au moment de la tonte 

- Le paillage permet de réutiliser vos branches broyées, feuilles mortes et herbes séchées 
- Avec vos branchages vous pouvez constituer une haie sèche, refuge de biodiversité 

 
Source : https://reseaucompost.org/ 

 
Plus dôinfos ici : https://objectifz.strasbourg.eu/fiche/je-transforme-mes-dechets-verts-en-ressource-
pour-mon-jardin/ et https://www.strasbourg.eu/club-jardin-biodiversite  

 
Il nôest malheureusement pas toujours possible de réduire à 100% ses déchets verts et déchets 
alimentaires. Il est alors possible de les trier afin quôils soient valoris®s !  
 

b) Triez et valorisez avec le compostage de proximité, la collecte en borne 
ou les déchèteries :  

 

Plusieurs solutions coexistent sur le territoire pour valoriser vos biodéchets, à vous de choisir ! 
 

Biodéchets 

Déchets alimentaires Déchets verts 

Os, arêtes, coquilles 
dôîufs, produits laitiers, 

restes de repas, 
déchets acides ou gras, 
produits périmés sans 

emballages, noyaux,  é 

Fruits et légumes, 
épluchures, é 

Petits déchets 
verts (feuilles 
mortes, fleurs 
fanées, petits 
branchages 
broyés, é) 

Tontes 

Déchets verts 
non broyés 

(branches, tailles 
dôarbustes, haies, 
végétaux ligneux, 

é) 

 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

Compostage de proximité 

https://reseaucompost.org/
https://objectifz.strasbourg.eu/fiche/je-transforme-mes-dechets-verts-en-ressource-pour-mon-jardin/
https://objectifz.strasbourg.eu/fiche/je-transforme-mes-dechets-verts-en-ressource-pour-mon-jardin/
https://www.strasbourg.eu/club-jardin-biodiversite
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- Le compostage de proximité / compostage domestique individuel ou collectif 
En plus de vous éviter une logistique de transport, vous obtenez du compost, assurant un retour au 
sol de qualité ! 

 
Source : https://reseaucompost.org/ 

 
Près de 70 sites de compostage partag®s sont d®ploy®s sur lôensemble de lôEurom®tropole de 
Strasbourg. Retrouvez le site le plus proche de chez vous en consultant la carte en ligne. 
 

Le compostage est particulièrement adapté pour les déchets végétaux de préparation de repas 
(épluchures, fruits et légumes), et les petits déchets verts.  
Pour les autres déchets, cela dépend *! Les règles de tri proposées peuvent varier selon les sites 
de compostage collectif. Renseignez-vous auprès des référents du site pour effectuer le bon 
tri ! Toutes les infos sur : https://lamaisonducompost.fr/site-partage/  
* tout se composte, mais avec un équipement adapté, une maîtrise de la technique et certaines précautions 
(par exemple : composter de la viande, du poisson ou des produits laitiers demande plus de précautions et 
de matière structurante).  
 

Ces déchets seront ensuite compostés et le compost ainsi créé, après une période de maturation et 
éventuellement un criblage, pourra être utilisé dans votre jardin ou dans vos jardinières.  
  

- La collecte séparée des déchets alimentaires (bornes de collecte) : 
 

La majorit® du territoire de lôEurom®tropole de Strasbourg est ¨ pr®sent ®quip® de 
bornes de collecte pour les déchets alimentaires. Cette collecte est encore en cours 
de déploiement jusquô¨ fin 2025. Consultez la page dédiée pour savoir quand votre 
commune ou votre quartier sera équipé, où est située la borne de collecte la plus 
proche de chez vous, où récupérer des sacs en papier kraft et quels déchets sont 
concernés. 
 

https://reseaucompost.org/
https://lamaisonducompost.fr/site-partage/
https://lamaisonducompost.fr/site-partage/
https://objectifz.strasbourg.eu/dechetsalimentaires/


Page 6 sur 17 

Tous les déchets alimentaires peuvent être triés (résidus de préparation et restes de repas, y 
compris les os et restes de viandes, charcuteries, ar°tes, f®culentsé).  

 
*la méthanisation est la solution en place à ce jour, mais le compostage industriel est également possible 

 
Les déchets déposés dans les bornes sont collectés régulièrement. Ils sont broyés et criblés 
au biodéconditionneur Valorest au Port du Rhin à Strasbourg : cette étape permet de retirer les 
éventuelles erreurs de tri comme un emballage ou un couvert qui serait tombé dans le bioseau ! 
 
ê lôissue de cette ®tape, la pulpe de d®chets est livr®e au méthaniseur Méthamusau à 
Oberschaeffolsheim pour être valorisée en biogaz injecté dans le réseau de gaz naturel et en 
digestat utilisé par les agriculteurs locaux afin de nourrir les sols et les cultures. 
 

- Lôapport en d®ch¯terie  
 

Les déchèteries fixes de lôEurom®tropole de Strasbourg sont dot®es de benne à déchets verts et 
permettent aux particuliers de d®poser toute lôann®e leurs d®chets verts (petits d®chets verts, tontes 
et déchets verts non broyés). En complément, des déchèteries spéciales végétaux sont proposées 
sur les communes de moins de 10 000 habitants.  
Plus dôinfos sur : https://www.strasbourg.eu/decheteries 
 

Ces d®chets verts sont ensuite achemin®s par camion jusquôau centre de valorisation des d®chets 
verts de lôEurom®tropole de Strasbourg pour valorisation. Ils y sont broyés et compostés, puis le 
compost est criblé. Le compost produit est norm® (norme NFU 44051) et est adapt® ¨ lôagriculture 
biologique. Il est utilis® par les agriculteurs, entreprises dôespaces verts et particuliers. Ce qui est 
rejeté au criblage fait lôobjet dôune valorisation mati¯re en paillage ou dôune valorisation ®nerg®tique 
en chaudière biomasse. 
 

Pour acheter du compost ou des copeaux de bois pour paillage, ou pour toute autre information 
consultez le site de Valterra. 
 

- Je peux aussi combiner les différents dispositifs ! 
 

Je dépose en site de compostage de proximité mes résidus végétaux crus (épluchures ou fanes, 
fruits et légumes très abimés, fleurs coupées, marcs de thé et de caf®, coquilles d'îufs broy®es) et 
dans les bornes de collecte tout le reste qui nôest pas encore accept® au compostage (pain abim®, 
viande, os, poisson, arêtes, produits laitiers, restes de plats cuisinés, graisses, riz, pâtes) et en 
déchèterie les déchets plus encombrants. 
 

3) Quels déchets peuvent être compostés ?  
 

Le Réseau Compost Citoyen insiste sur le fait que tout se composte, avec un équipement adapté, 
quand la technique est maîtrisée et certaines précautions observées : 

¶ Les déchets alimentaires (épluchures, fruits et légumes y compris agrumes, pelures dôails et 
dôoignons) 

https://www.strasbourg.eu/decheteries
https://www.valterra-compost-strasbourg.fr/
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¶ Les restes de repas et de viandes  

¶ Les petits déchets verts (feuilles mortes, fleurs fanées, petits branchages broyés) 

¶ Les coquilles dôîufs, marc de th® et de caf®  

¶ Les tontes (séchées ou mélangées avec des matières sèches) 
 

Toutefois, les règles de tri proposées peuvent varier selon les sites de compostage collectif ! Vérifiez 
aupr¯s de votre site de compostage quels sont les biod®chets quôils acceptent dans leurs bacs 
dôapports. 
 

4) Pourquoi trier et valoriser mes déchets alimentaires ? 
 

Plus de 30% de nos déchets déposés dans poubelles dôordures m®nag¯res r®siduelles sont des 
d®chets alimentaires. Compos®s ¨ 80% dôeau, leur incin®ration (valorisation énergétique) ne permet 
pas une valorisation efficace.  
 

Leur retour au sol est essentiel pour lutter contre lôappauvrissement des sols ! Les biodéchets 
contiennent des éléments agronomiques (azote, phosphore) qui constituent une ressource 
intéressante pour les agriculteurs, les jardiniers et les espaces naturels en général. Les trier permet 
de les orienter vers les bonnes fili¯res de valorisation plut¹t que lôincin®ration moins adapt®e ¨ ces 
déchets humides. 
 

Le compost produit par la dégradation de ces biodéchets permets dôenrichir et de reconstituer les 
sols. Côest essentiel lorsquôils ont ®t® d®truits par une agriculture conventionnelle qui élimine toute 
vie dans le sol.  

 
Source : https://reseaucompost.org/ 

 

La méthanisation de ces déchets permet alternativement de générer du biogaz, une énergie 
renouvelable (le biogaz est utilisé comme gaz naturel après séparation du CO2 et de lôhydrog¯ne 
sulfuré HϜS par séparation membranaire) et des digestats solides et liquides de véritables engrais 

https://reseaucompost.org/
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naturels qui remplacent les engrais de synth¯se pour lôagriculture ! Grâce à votre tri, les déchets 
alimentaires sont transformés en ressources ! 
 

En bonus, en triant vos déchets alimentaires, vous réduisez le poids et les mauvaises odeurs de vos 
poubelles !   
 

5) Suis-je obligé de trier mes déchets alimentaires ? 
 

Lôobligation ne sôapplique pas aux citoyens directement, mais aux collectivit®s et aux professionnels. 
Ainsi, depuis le 1er janvier 2024, lôEurom®tropole de Strasbourg a lôobligation de permettre le tri des 
déchets alimentaires à lôensemble de ses habitants. Les professionnels ont ®galement lôobligation 
de trier à la source leurs biodéchets, sans seuil minimum de production. 
 

En tant que citoyen, il vous sera tout de même demandé de participer au tri de vos déchets 
alimentaires (tout comme le tri du verre, du papier et des emballages). Les bénéfices 
environnementaux sont multiples (cf. questions 4 et 9) : enrichissement des sols par retour des 
éléments agronomiques, reconstitution du sol et amélioration de sa structure par stockage du 
carbone (si compostage) et production dô®nergie renouvelable (si m®thanisation). 
 

6) Pourquoi deux dispositifs de tri sur un même territoire : la collecte 
séparée en bornes dôapport volontaire + le compostage de proximité ? 

 

Les collectivités territoriales ont lôobligation depuis le 1er janvier 2024 de mettre en place un tri à la 
source des biodéchets pour les particuliers, dans le cadre du service public de gestion des déchets. 
Chaque collectivit® est libre de d®finir lôorganisation qui lui convient le mieux afin de permettre le tri 
des déchets alimentaires à lôensemble de ses habitants : collecte séparée en porte à porte ou en 
apport volontaire, compostage de proximité individuel ou collectif, é  
 

LôEurom®tropole de Strasbourg soutient d®j¨ le compostage depuis plus de 15 ans sur son territoire, 
en proposant des subventions pour lôachat de composteurs individuels ou collectifs, ainsi quôun 
accompagnement pour le montage de vos projets de compostage, et des ateliers dôinitiation au 
compostage ou au jardinage au naturel organis®s par lôassociation La Maison du Compost. Plus 
dôinfos ici : www.strasbourg.eu/composter-dechets-compostage-dechets-verts  
 

Afin dôoffrir une solution ¨ lôensemble de ses 500 000 habitants et adaptée au milieu urbain dense, 
lôEurom®tropole de Strasbourg a d®cid® dô®quiper ses communes de bornes de collecte de déchets 
alimentaires depuis 2022 : cette solution est complémentaire au compostage déjà en place. 
 

 
*la méthanisation est la solution en place à ce jour, mais le compostage industriel est également possible 

 

Certains habitants compostaient déjà leurs biodéchets sur des sites partagés ou en compostage 
individuel avant la mise en place de cette nouvelle collecte. Cette collecte ne remplace pas le 
compostage, elle arrive en complément pour les déchets alimentaires non autorisés sur certains 

https://www.strasbourg.eu/composter-dechets-compostage-dechets-verts
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sites de compostage partagés (ex : d®chets dôorigine animale) et pour les habitants qui ne souhaitent 
pas ou ne peuvent pas composter. 
 

LôEurom®tropole de Strasbourg sôengage ¨ continuer de promouvoir et d®velopper le compostage. 
Il est b®n®fique pour lôenvironnement et cr®ateur de lien social. Un guide dédié a été créé avec le 
RéSCUP afin de vous aider à trouver la solution qui vous convient le mieux. 
 
Malgré tout, le RéSCUP constate une baisse importante (-20% à -50%) des dépôts de biodéchets 
dans les sites de compostage publics depuis le déploiement de la nouvelle collecte en bornes. 
 

7) Quelles solutions adaptées en fonction de mon habitat ? 
 
Chacun sôadapte en fonction de ses contraintes et de celles de son logement : 

- En maison avec jardin : le compostage individuel permet de valoriser les déchets de cuisine 
crus et cuits et les d®chets de jardins. Côest aussi la solution la plus proche de chez vous. Le 
compost est bénéfique pour le jardin, même sans potager ! 

- En immeuble avec espace vert : le compostage partagé avec ses voisins peut être 
envisagé avec les mêmes avantages que le compostage individuel avec lôavantage de cr®er 
du lien social en créant un projet collectif 

- En maison ou appartement sans jardin ou espace vert : vous pouvez chercher un site de 
compostage partagé public déjà existant sur la carte collaborative : 
https://lamaisonducompost.fr/site-partage/ ou bien préférer le vermicomposteur : une 
solution qui ne prend pas beaucoup de place pour composter en intérieur, il produit un jus 
nutritif pour vos plantes ainsi quôune petite quantit® de compost utilisable dans les jardini¯res. 

- Pas possible ou pas envie de composter chez vous ? Les bornes de collectes sont 
accessibles à tous. Trouvez la borne la plus proche de chez vous : 
https://objectifz.strasbourg.eu/dechetsalimentaires/   

 
Il est ®galement possible dôutiliser différents dispositifs pour vos déchets alimentaires : le 
compostage partagé + les bornes de collectes pour les déchets alimentaires qui ne sont pas 
acceptés dans votre site de compostage partagé.   
 
Pour tout achat de composteur ou de vermicomposteur, lôEurom®tropole vous subventionne et La 
Maison du Compost vous accompagne et vous forme ! 
Toutes les infos ici : https://demarches.strasbourg.eu/subvention-compostage/  
 

8) Comment choisir entre compostage collectif et bornes de collecte? 
 
Le choix entre le compostage partagé et les bornes de collectes est un choix personnel qui dépend 
des contraintes de son logement, du temps disponible ou du d®sir dôengagement dans son quartier.  
 
Les deux solutions sont complémentaires mais bien différentes.  
 
Lôinfographie ci-dessous du Réseau Compost Citoyen ainsi que le document dédié rédigé en 
commun par le R®SCUP et lôEurom®tropole de Strasbourg permettent de vous aider à trouver la 
solution qui vous convient le mieux. 
 
  

https://objectifz.strasbourg.eu/wp-content/uploads/2023/10/A5_dep-compostage-ASSO_web.pdf
https://lamaisonducompost.fr/site-partage/
https://objectifz.strasbourg.eu/dechetsalimentaires/
https://demarches.strasbourg.eu/subvention-compostage/
https://objectifz.strasbourg.eu/wp-content/uploads/2023/10/A5_dep-compostage-ASSO_web.pdf
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Pourquoi choisir la gestion de proximité ? 

 
  

Source : https://reseaucompost.org/ 

 

https://reseaucompost.org/
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Source : guide r®dig® par le R®SCUP et lôEurom®tropole de Strasbourg 

https://objectifz.strasbourg.eu/wp-content/uploads/2023/10/A5_dep-compostage-ASSO_web.pdf













